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Le mot du maire 

Ouverture du secrétariat de mairie 

  Mardi et vendredi   de 13 h 30 ¨ 14 h 30       
  Samedi  de 10 h 30 ¨ 11 h 30 
 

 

tél. :03.29.70.58.65  fax  03.29.70.51.82  
par e-mail : mairie.laimont@wanadoo.fr 

Côest toujours avec plaisir que nous ®ditons ce petit journal qui retrace lôann®e ®coul®e. 

On y retrouve les nombreuses activit®s qui t®moignent dôune vie associative bien remplie 

et dynamique. On doit noter en 2017 la reprise dôactivit® de lôAAPEL avec un nouveau 

bureau et une nouvelle présidente. 
 

Concernant lô®cole, une r®organisation du RPI a conduit ¨ la fermeture de lô®cole de Char-

dogne, r®pondant ainsi ¨ une sollicitation tr¯s forte de lô®ducation nationale. La rentr®e de 

septembre 2017 sôest d®roul®e sur deux sites, Laimont avec deux classes de maternelle et 

Neuville avec deux classes de primaires. Les communes se sont fortement investies pen-

dant lô®t® pour r®am®nager les locaux de Neuville. 
 

D¯s la fin de lôautomne, lôinspection acad®mique alerte de nouveau les communes dôun 

projet de fermeture dôun poste sur le RPI et propose une organisation scolaire qui main-

tiendrait lô®cole maternelle ¨ Laimont et enverrait les ®l¯ves de primaires sur Revigny. La tr¯s grande majorit® 

des parents se sont exprimés sur les options proposées et ont affirmé leur volonté de conserver un cadre scolaire 

au plus près de leur village, préservant ainsi les liens sociaux, les emplois de proximité et le rythme des enfants. 

Le RPI reste, pour la rentrée 2018, sur deux sites, mais au constat du nombre des inscrits, avec trois classes au 

lieu de quatre. La difficulté de projection des effectifs (trois naissances en 2017 pour les trois villages) reposera 

tr¯s rapidement la question de la p®rennit® du RPI dôautant que le seuil critique est d®j¨ atteint. 
 

Trouver un équilibre entre les réalités comptables et les aspirations des populations à un bien vivre à la campa-

gne est un enjeu très loin des préoccupations des dirigeants nationaux  tournées vers la concentration urbaine. 

Mais ce nôest pas le choix de vie des Limounis ! 

 

           Philippe Vautrin, maire de Laimont 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=0ahUKEwj9tJuq_tfYAhXJNxQKHYZVBCIQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.mairie-vergezac.com%2F&psig=AOvVaw3v-nxZdLvH-1cF6W6o3Y61&ust=1516037594348846
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Rappel des horaire de la déchetterie intercommunale 
 

   
Le passage aux horaires d'hiver et d'été intervient en même 
temps que le changement d'heure. 
 
Particuliers : accès gratuit sur présentation de la carte d'ac-
cès délivrée au siège de la Communauté de Communes du 
Pays de Revigny ou à la mairie (vous munir de votre carte 
grise). 
                       
Professionnels du territoire : accès gratuit sur présentation 
de la carte d'accès spécifique délivrée au siège de la Com-
munauté de Communes du Pays de Revigny (dans la limite 
d'un m3 par entreprise et par semaine). 

   Horaires ETE*  Horaires HIVER*  

Mercredi  
08h30-12h30 

    14h30-18h30      
08h30-12h30 
14h30-17h00 

Jeudi 14h30-18h30 14h30-17h00 

Vendredi 14h30-18h30 14h30-17h00 

Samedi 
08h30-12h30 
14h30-18h30  

08h30-12h30 
14h30-17h00 

Dimanche 08h30-12h30 08h30-12h30 

Location de salles 
 

 Plusieurs locaux communaux sont susceptibles dô°tre mis ¨ disposition soit gracieusement, soit moyennant une 
location. Pour tout renseignement, visite ou réservation, prendre obligatoirement contact avec la mairie :  
 
     tél. :03.29.70.58.65  fax  03.29.70.51.82  ou  e-mail :  mairie.laimont@wanadoo.fr 

Les assistantes maternelles agréées domiciliées à Laimont 
      

BOUGHANEM Cécile - 17 rue Joseph Colas  Tél. 03 29 78 70 51 

DELEPIERE Frédérique  -  19 chemin de la Barrière Tél. 03 29 45 65 97 

DUBOIS Edith   - 13 rue Joseph Colas    Tél. 07 86 84 23 90   

GACOIN Josette - 18 route de Revigny                                            

MILLON Cathy  -  2bis rue Joseph Colas    Tél. 09 52 32 86 94 

REMY Magali - 6 rue du cachon     Tél. 09 53 32 18 41       

           
  

Pour tout renseignement compl®mentaire, sôadresser au Relais Assistante Maternelle, COPARY ¨ Revigny.  

    Contact : Alexandra THOMASSIN  -  Tél. 03 29 78 92 44 

 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=0ahUKEwje4fu4j9jYAhWMaxQKHZjuAPUQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Ftitinounou.monsite-orange.fr%2F&psig=AOvVaw3e0QKI1dPuHJma4JgF2DzV&ust=1516042144935487
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Au registre de lô®tat civil 

Audrey MANCHETTE et Aurélien ARMANINI 
le 8 juillet 2017 

NAISSANCE 

Camille DUPUIS le 25 septembre 2017  
à Bar le Duc 

MARIAGE  

DÉCÈS 

Guy LONGEAUX     à Saint-Dizier   le 10/02/2017 

Hervé LALLEMAND    à Laimont    le 23/02/2017 

Paulette DOUIN épouse RECH   à Bar-le-Duc   le 03/10/2017 

Les recens®s de lôann®e 

Laurane BLOQUET      Victor  VACHER 

Fabien LAURENT       Célia REMY 

Léo GACOIN       Gaye YILMAZ 

Lucas VIGO        Line SCHOSSELER 

Océane GUILLAUME      Clément LOSCOT 

Lola VELSCH  

 

Nouveaux Habitants 
Camille MARCYAN et Jeffrey SCHOLTUS au 38 rue Haute 

Pour faciliter votre installation et répondre à toutes vos questions         

faites-vous connaître au secrétariat de la mairie  

Et nôoubliez pas de vous inscrire sur les listes ®lectorales au plus vite. 
 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=0ahUKEwjf3IG1_dfYAhXLbxQKHQ4vCJoQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.fotolia.com%2Ftag%2F%2522bleu%2520blanc%2520rouge%2522&psig=AOvVaw0z9auwOttRFMMDpWYuqlJb&ust=1516037341898204
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=0ahUKEwjrq8rXjNjYAhUKbhQKHXxVB5kQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fbrandbazaarbd.com%2Fnew-address%2F&psig=AOvVaw2-e6OKxSJI981jYH99ovcA&ust=1516041412211714
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Les jeunes diplômés  
    

 RISSE Benjamin            MAISON Rémi DNB 

 BLOQUET Léna            PERSONNETTAZ Arthur DNB 

 THIEBAULT Thomas   VELSCH Lola (en 2016) DNB 

 MAISON Marie-Amélie Bac STI2D 

 VIVIEN -RAGUET Aurélien Bac STI2D 

 MARJOLLET Pierre Bac STI2D 

 ZACHARJUSZ Charlotte Bac Pro Esthétique Cosmétique Parfumerie 

 DELEPIERE Romane Bac ES 

 PICARD Mathéo Bac STL 

 DELEPIERE Coline Brevet Professionnel Esthétique en 2016 

 RINGUET Benjamin Licence d'Histoire 

 ZACHARJUSZ Valentin 
Licence Pro Automatisme Instrumentation  
et conduite de procédés 

 SCHMITT Eugénie Diplôme d'état d'infirmier 

Pacs : en mairie à partir du 1er novembre 2017 

ns administratives 

Informations administratives 
 

 
L'enregistrement des pactes civils de solidarité (Pacs) est transféré à 

l'officier de l'état civil de la mairie à partir du 1er novembre 2017.   Le 

passage du Pacs en mairie (et non plus au tribunal) est une mesure de 

la loi de modernisation de la justice du XXIe siècle publiée au Journal 

officiel du 19 novembre 2016 (article 48). 

Un décret publié au Journal officiel du 10 mai 2017 pr®cise les moda-

lités de transfert aux officiers de l'état civil de l'enregistrement des déclarations, des modifications et des 

dissolutions des pactes civils de solidarité. 

En France, les personnes qui veulent conclure un Pacs doivent, à partir du 1er novembre 2017, faire enregis-

trer leur déclaration conjointe de Pacs en s'adressant : 

¶ soit à l'officier d'état civil en mairie (lieu de leur résidence commune)  

¶ soit à un notaire. 
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5ŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

Depuis le lundi 27 mars 2017, la commune de LAIMONT nôest plus habilit®e ¨ ins-
truire les dossiers de demande de carte dôidentit®. 
Seules les mairies équipées d'un boîtier biométrique pourront délivrer les nouvelles 
cartes d'identité.  
La carte d'identité biométrique nécessite un appareil qui enregistre vos empreintes 
digitales. Il n'était pas envisageable d'équiper toutes les communes. 
 

Où se rendre ? 
A Revigny-sur-Ornain : à la mairie, UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS, 
         ƭŜǎ ƳŀǊŘƛǎ Ŝǘ ƧŜǳŘƛǎ Ƴŀǘƛƴ ¢Şƭ лоΦнфΦтлΦрлΦрр 
A Bar-le-Duc : à la mairie, 12 rue Lapique Tél 03.29.79.56.00 
 

Que présenter ? 

La présence de la personne concernée par la demande est obligatoire, si elle est majeure, lors du dépôt et du retrait, si 

elle est mineure, au d®p¹t seulement accompagn®e du responsable l®gal (muni de sa carte dôidentit®) qui compl¯te le 

formulaire. 

  
1/ FORMULAIRE DE DEMANDE  : 

- soit le Cerfa délivré par votre mairie de domicile, rempli en lettres majuscules, daté et signé à l'encre noire. 

    - soit faire une pr®-demande en ligne sur https://passeport.ants.gouv.fr. 

  
2/ UNE PIECE DôIDENTIT£ 
Si non, un extrait dôacte de naissance original de moins de 3 mois avec filiation compl¯te (demande ¨ la mairie de naissan-

ce) 
 

3/ UNE PHOTO DôIDENTIT£ CONFORME 
 

4/ UN JUSTIFICATIF DE DOMICILE (Datant de moins d'un an.) 

Si vous êtes majeur et que vous habitez chez des parents ou des tiers, vous devez fournir en plus : 

Ý Une attestation sur lôhonneur de lôh®bergeant 

Ý La pi¯ce dôidentit® de lôh®bergeant; 

Ý Un justificatif de domicile de moins dôun an au nom de lôh®bergeant. 

5/ TIMBRES FISCAUX  

Le renouvellement dôune carte dôidentit® est gratuit  sauf, si vous ne rapportez pas lôancienne carte dôidentit®. 

En cas de perte ou de vol de la carte nationale dôidentit®, fournir un timbre fiscal dôune valeur de 25ϵ. 

En cas de perte, la déclaration de perte sera établie en Mairie lors du dépôt du dossier. 

En cas de vol, il est n®cessaire de fournir une d®claration de vol ou le d®p¹t de plainte ¨ effectuer au commissariat de police 

ou à la gendarmerie. 

https://passeport.ants.gouv.fr
https://passeport.ants.gouv.fr.
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Commune de Laimont 
Le Budget 2017 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

 

 
 

Les recettes de fonctionnement : 

 

* Les produits des services sont ¨ un niveau l®g¯rement sup®rieur aux produits des imp¹ts et taxes et avec 

26,23% constituent le quart de nos recettes.  

La redevance perue au titre de lôindemnit® aux communes dôaccueil pour le site de SITA est sup®rieure de 

9.6% par rapport ¨ 2016, due ¨ une augmentation de tonnage trait®. (24 089t en 2016 contre 20 444t en 2015) 

Les bois façonnés par les agents techniques communaux ont permis de rapporter 7 250ϵ ¨ la commune.   

 

* Le volume des loyers des appartements communaux et les produits des locations sont stables. Ils s'®l¯vent ¨ 

22 997ϵ pour 23 300ϵ pr®vus au budget primitif. Les produits financiers nôexistent plus car nos placements 
sont arrivés à terme.  

 
 

 

35%

26%

10%

25%

4%

0%

Reprise excédent  ant érieur Produit s des services Dot at ions et  subvent ions Impôt s et  t axes Aut res produit s Produit s except ionnels

 

L'année 2017, comme les années 2014, 2015 et 2016, a été une année de pause sur le plan budgétaire. 

En effet, la structure du budget d'investissement 2017 est revenue à un niveau similaire à 2015 

 

Comme vous le constaterez dans l'article consacré aux travaux communaux, les actions réalisées cette année ont 

permis notamment de réaliser un enduit bicouche sur le chemin du Blanc chêne, de créer un point lumineux che-

min des Vignes et de doter lô®cole d'un module p®dagogique sportif pour les petits et d'®quiper les portes des clas-

ses de dispositif anti pince doigts, et enfin d'acquérir des parcelles boisées. 

Les recettes de fonctionnement apparaissent lé-

gitimement en baisse compte tenu de lôaugmen-

tation sensible de reprise de l'excédent antérieur. 

Le budget de fonctionnement passe donc de 

730 718ϵ en 2016 ¨ 647 979ϵ en 2017. Le verse-

ment ¨ la section dôinvestissement est pass® de 

387 765ϵ ¨ 151 836ϵ. 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

SECTION DôINVESTISSEMENTS 

* Les charges de gestion courante qui, budg®tis®es 

à 101 560ϵ au budget primitif seront finalement  

arrêtées à 89 372 ϵ au compte administratif, suite ¨ 
de moindres dépenses, notamment en fournitures 

de petit ®quipement et dôentretien. 

Les autres charges de gestion ont  légèrement aug-

ment® avec une d®pense r®elle dôenviron 66 028ϵ 
contre 63 223 ϵ en 2016. 

Les charges financières en fonctionnement, qui 

correspondent aux intérêts des emprunts et pren-

nent en compte  les travaux d'aménagement du 

village, représentent  désormais 2,88% des dépenses contre 2,59% en 2016.  

 

* Le poste des d®penses en personnel, avec 34.57% du budget, repr®sente la part la plus importante de nos d®-

penses pour un montant définitif de 163 373ϵ. Le niveau de d®penses de ce poste est li® notamment ¨ la  n®ces-
sité de remplacement suite à des arrêts maladie au niveau du personnel communal. 

* Au niveau des imp¹ts locaux, et conform®ment ¨ sa volont® de stabiliser le niveau de fiscalit®, le conseil 

municipal a décidé de ne pas augmenter le taux de la part communale en 2017. Concrètement, les impôts et 

taxes diverses repr®senteront presque 25% des recettes de lôann®e. En effet, il y a eu une ®volution positive de 

la base imposable en 2017 et les recettes fiscales apparaitront à 132 206ϵ au compte administratif.  

 

* Les dotations et subventions de fonctionnement de l'Etat ont augment® par rapport aux ann®es pr®c®dentes. 

Toutefois, la dotation globale de fonctionnement est passée de 19 660ú en 2016 ¨ 12 232ú en 2017.  

19%

35%

13%

2%
3%

28%

Charges à caract ère

général

Dépenses de personnel Aut res charges de gest ion Reversement  sur impôt s et

t axes

Charges f inancières Versement  à la secion

d' invest issement

 

Comme indiqu® en pr®ambule, le budget de la section dôinvestissement est revenu au niveau de l'ann®e  2015. 

Lôann®e 2017 est marqu®e, en recettes, par une l®g¯re hausse du fonds de compensation de la TVA, li®e aux 

montants dôinvestissements 2 ans auparavant et par un versement de la section de fonctionnement en baisse. 

Les dépenses d'investissement n'ont été réalisées concrètement qu'à hauteur de 50% des prévisions. 
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Le poste de remboursements dôemprunts couvre les an-

nuités en capital pour 2017 des emprunts contractés 

pour un montant total budg®tis® de 83 225ú. 

Le pr°t de 300 000ú contract® en 2011 pour les deux 

tranches dôam®nagement du village est arriv® pour par-

tie à échéance en 2017, le solde devant arriver à son ter-

me en 2018. 

 

Le poste des immobilisations corporelles, budgétisé à 

106 205ú,  appara´tra au compte administratif  pour la 

somme de 67 617ú, cette diff®rence ®tant en partie due 

au différé en 2018 de la réalisation des travaux de réfection de la toiture de l'église liée à un planning complet du 

fournisseur. 

Recettes d'investissement 

Dépenses d'investissement 

Conformément au tableau ci-joint elles se décomposent ainsi : 

 

 

En ressources externes : 

- La Taxe dôam®nagement et le fonds de com-

pensation de la TVA qui, compte tenu des     

menus travaux réalisés en 2015, constituent 

3,54% du budget avec 13 280ú de recettes. 

- Les subventions dô®quipement, budg®tis®es ¨ 

hauteur de 18 535ú en 2017, sont arr°t®es ¨ un 

montant de 10 746.  

En ressources internes : 

- le virement de la section de fonctionnement  

- le report antérieur qui reste élevé à 190 295ú. 
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Ramassage des pommes au verger 

conservatoire. 

Le regroupement pédagogique intercommunal 

Une école rurale chaleureuse et bien équipée. 

Visite du pressoir de Foucaucourt-sur Thabas pour 

fabriquer le jus de pommes. 
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Avec des tablettes mises à disposition dans les classes, les 

enfants peuvent valider leurs exercices en les prenant en 

photos, en sôenregistrant ou en dictant un commentaire. 

Réalisations artistiques à « la Fourmilière è de Mognevilleé 
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 éet visite,  

par petits groupes,  

de la maison et de lôatelier 

de Jean Médard,  

artiste de Laimont. 

Sortie au cinéma...  

Une première pour certains 
des plus jeunes ®l¯vesé 
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Fabrication de maisons diverses lors des ateliers du mercredi matin 

avec lôaide des parents disponibles : un immense igloo, un tipi, des cabanes, é 

Le regroupement pédagogique intercommunal : 
 
Depuis septembre 2017, les enfants de Chardogne, Neuville et Laimont sont regroupés  
uniquement sur deux sites : école maternelle à Laimont, école primaire à Neuville. 
 
Effectifs et r®partition p®dagogique pour lôann®e scolaire 2017/2018 
 
LAIMONT :4 ®l¯ves en ç tr¯s petite section è, 11 en ç petite section è 
  avec Hayd®e Personnettaz, enseignante et directrice, accompagn®e dôAng®lique Walbin (ATSEM). 
  11 ®l¯ves en MS et 10 en GS avec Chlo® Gousselot, enseignante (lundi/mardi + un mercredi sur deux) 
  et avec Séverine Bloquet, enseignante (jeudi matin/vendredi matin + un mercredi sur deux) 
Ces deux enseignantes sont accompagnées par Nicolas Pommier (ATSEM). 
 

Les après-midis, Haydée Personnettaz intervient aussi auprès des MS et GS : le lundi et le mardi, travail en demi-
classe en complément de Cloé Gousselot / le jeudi et le vendredi, avec tous les élèves (PS-MS-GS) puisque Séverine 
Bloquet va renforcer lô®quipe p®dagogique de lô®cole de Neuville. 
Christelle Vicherat-Stebe, enseignante remplaante, peut °tre pr®sente dans lô®cole lorsquôelle nôest pas en mission 
dans une autre école.  
 
NEUVILLE : 9 CP et 10 CE1 avec Catherine Picamal, enseignante 
    9 CE 2, 9 CM 1 et 4 CM 2 avec Claire Colmant, enseignante et directrice. 
 

Séverine Bloquet intervient le jeudi et le vendredi après-midi pour permettre une répartition judicieuse et bénéfique 
des élèves entre les trois enseignantes. Nicolas Pommier est présent le lundi et le mardi après-midi et encadre des pe-
tits groupes selon les directives des enseignantes. 
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Les travaux communaux  
      

Affouage réalisé par les ouvriers communaux : préparation du bois, stérage 
et acheminement auprès des habitants du village qui en ont fait réservation. 

Installation de lô®clairage public 
sur le chemin des vignes, pose 
dôun lampadaire muni dôune am-
poule à led. 

Am®nagement de lôaire de repos sur 
le chemin des vignes, espace buco-
lique offrant un panorama sur la 
vall®e de lôOrnain. 

Entretien de la place des tilleuls, 
élagage des arbres et maintenance 
de lôespace pique-nique situé en 
contrebas. 

Pour la protection de nos élèves, 
des barres anti-pince doigt ont 
®t® pos®es ¨ lô®cole. 
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La vie associative 

Sortie des membres et amis  
   de la photothèque à Verdun 

Visite du musée de Fleury, repas 
pris sur le bateau en voguant sur 
la Meuse, arrêt au cimetière 
américain de Meuse Argonne et 
d®couverte de lô®comus®e-atelier 
de Monsieur Raymond Kneip à 
Massiges. 

Assembl®e g®n®rale de lôA.A.P.E.L.    
 
 

  (Association pour lôAm®nagement et la Protection 
de lôEnvironnement de Laimont) 

Grand bouleversement ¨ lôAAPEL !! Lors de sa dernière 
Assembl®e g®n®rale du 28 juillet 2017, le bureau de lôas-
sociation a été totalement renouvelé. Eric BOUSSELIN et  
Jean LEBECEL, Président et Secrétaire de la première 
heure aidé de Frédéric KOWAL, Trésorier ont souhaité 
passer le relais et laisser place à une nouvelle équipe : 
Valérie MARJOLLET, Présidente, Francis DUHAMEL, 
Tr®sorier et Gauthier PERRIN, Secr®taire.  Aujourdôhui, 
lôAAPEL compte une trentaine adh®rents soucieux de 
leur environnement et de lôam®nagement du territoire de 
LAIMONT.  
Un grand MERCI ¨ lô®quipe pr®c®dente pour leur inves-
tissement pendant ces trente dernières années. Leur mis-
sion principale a été la surveillance et le suivi des travaux 
du site dôenfouissement de d®chets dangereux qualifi® 
aujourdôhui dôInstallation de Stockage de D®chets Dange-
reux de Classe 1. 
Malheureusement, apr¯s quelques ann®es dôaccalmie sur 

le site, de nouvelles inquiétudes surgissent avec un impor-

tant projet dôextension avec lôaccueil de nouveaux d®-

chets de nature inconnue. LôAAPEL reste tr¯s attentive et 

vigilante quant ¨ lô®volution de ce projet et ne manquera 

pas de vous informer. Nous restons à votre écoute pour 

répondre à vos questions environnementales. Une adresse 

mail est à votre disposition : aapel55@orange.fr 

 

Val®rie MARJOLLET, Pr®sidente de lôAAPEL 

 
Passation de pouvoir ¨ la pr®sidence de lôassociation, 
Valérie Marjollet succède à Eric Bousselin. 

mailto:aapel55@orange.fr
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Association Sportive et Culturelle de Laimont 

Le mot du président du LAS : Didier LAURENT 

Les évènements les plus marquants de cette année 2017 ont été la brocante (110 exposants ) et le loto des fêtes 

(130 joueurs).  Le b®n®fice de ces deux rendez- vous incontournables permet aux  membres du LAS d'organiser 

tout au long de l'ann®e des manifestations gratuites pour les jeunes enfants ( carnaval, chasse aux îufs, St Nico-

las...). 

 

 La nouvelle formule "déjeuner dansant" de la St Valentin fût une vraie réussite (78 danseurs). 

 

 La randonnée nocturne avec plus de soixante marcheurs, s'est terminée à la maison forestière autour des tradition-

nelles crêpes, le tout dans une chaleureuse ambiance.  

 

L'exposition artisanale attire de plus en plus de visiteurs grâce à la qualité des artistes présents.  

La nouvelle formule du Karaoké  a attiré plus de public avec des  chanteurs plus ou moins  performants. 

 

Enfin, la pièce de théâtre présentée par la Compagnie de la Foliole a ravi un public venu en nombre. 

 

Grâce à l'équipe de bénévoles qui m'entoure, toutes ces manifestations ont pu se dérouler de la meilleure des fa-

çons, un grand merci à eux! 

 

Cette année, 70 tee-shirts ont été achetés et floqués du 

logo LAS grâce, en partie, à un don de notre boulanger 

Willy NICOLAS que je remercie chaleureusement.  

Ces tee-shirts ont été remis en début d'année aux adhé-

rents des sections gymnastique, tennis de table, marche 

nordique et circuit training lors du règlement de leur ad-

hésion.  
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Association Sportive et Culturelle de Laimont 

 

 

- la section compte 22 cotisants dont plus de moitié de 

Limounis qui jouent un samedi sur deux dans une     

ambiance détendue 

 

- Un concours de cartes "belote et tarot" a clôturé la  

saison le samedi 10 juin 2017. Circuit Training tous les jeudis de 20h à 21h, 

cours alternant renforcement musculaire complet 

du corps et exercices visant à améliorer son endu-

rance cardio respiratoire, le tout dans la joie et 

bonne humeur. 

Rejoignez-nous pour bouger et vous amuser, à 

très vite avec Fabrice et Gégé !!! 

Section jeux de cartes 

Section gymnastique volontaire 

Section zumba 

Rendez-vous tous les lundis à 20h30 

Section Marche nordique 
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Jeux de cartes : un samedi sur deux de 
20h30 ¨ 24h 

Marche nordique : tous les jeudis à 14h 
  Dominique HÉDIN 
 

Gymnastique volontaire : tous les lundis de 20h30 à 21h30     
   Janick BOURCELLIER  
  
  Tennis de table : tous les mardis à partir de 18h30   
    Christelle FRANZ  

          
Danses de salon : tous les mercredis de 20h à 21h30 

Nadine BARBIER 
 

         Zumba : tous les jeudis de 20h30 à 21h30 
  Géraldine GUILLAUME  

 
Jeu de ñScrabbleò:  tous les lundis de 14h à 16h 

   tous les jeudis de 20h15 à 22h15 
    Denise PROT 

    
 

Activités régulières des sections du L.A.S. 

LAIMONT  

ASSOCIATION SPORTIVE  

ET CULTURELLE 

Jeux de société: une fois par mois à 20h30 
(¨ partir de 8 ans) Val®rie MARJOLLET 

 

18 f®vrier  Repas dansant de la St Valentin  3  juin    Brocante 

7 mars  Carnaval des enfants   9 juin    Concours de cartes 

11 mars  Expoô artisanale    13 juillet   Bal de la f°te nationale 

4 avril  Chasse aux îufs    Juillet / ao¾t      C.L.S.H. et  Balluô®t® 

21 avril  Soir®e Karaok®    15, 16 septembre  Journ®es du Patrimoine 

8 mai   F°te patriotique    6 et 7 octobre       F°te patronale 

25 mai  F°te des voisins    11 novembre  F°te patriotique 

     Au calendrier associatif et communal 
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Saint Nicolas 

Après-midi loto 

Soirée théâtre 

Animations au cours de lôann®e 2017 

Randonnée nocturne 

La Compagnie de la Foliole 
a interprété une pièce de 
Molière :  
« les Femmes savantes » 

Expo artisanale 

brocante 


